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1. Débitrice: Boulangerie D’Andrès & Cie, 
1920 Martigny

2. Remarques: Convocation à l’assemblée des créanciers
Par la présente, les créanciers de la Boulangerie D’Andrès &
Cie en sursis concordataire sont convoqués à l’assemblée
qui aura lieu le 24 juillet 2003 à 10 heures à l’Office des
Poursuites et Faillites de Martigny, avenue du Gd-St-Ber-
nard 1 (1er étage) à Martigny.
Les créanciers sont avisés qu’ils peuvent prendre connais-
sance des pièces au bureau de l’Office des Poursuites et Fail-
lites de Martigny sur rendez-vous préalable dès le 4 juillet
2003 (art. 301 al. 1 LP)
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